
  

PREFECTURE DU RHONE REPHBLIQUE FRANÇAISE 
DIRECTION 

DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
  

Lyon let 4 AQU 2000 

  

Alfire suivie par Mme M. DURANDINM 
-0472.61.61,50 

Fax D4.F2.61.6426 ou ba DAIRE-AHONE-ALPES, 
GRQUPE DE SUBDIMSION DU AHÔNE 
  

= AOÛT 2000 

    ARRETE ARRIVEE 
  

autorisant la société BAYARD 
à réorganiser ses activités de travail mécanique des métaux 

et de traitement de surface dans son établissement 
situé 4 avenue Lionel Terray à Meyzieu. 

  

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Aipes, 
Préfet du Rhône. 
Officier de la Légion d'Honneur. 

VU la loï n° 64.1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des caux et à la lutte contre leur pollution : 

VU la loi n° 75.633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1975 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 

VE la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l'eau : 

VE la loi n° 96.1236 du 30 décembre 1996 sur l'air ot l'utilisation rationnelle de l'énergie : 

VU le décret n° 771133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application dé Ia loi du 
9 juillet 1976 susvisée 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes : 

    

L l'arrêté préfectoral n° 96.700 du 26 janvier 1996 portant approbation du plan d'élimination des déchets ménagers er assimilés dans le département du Rhône 

  

vi l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse ; 

VU la demande d'autorisation présentée le 15 novembre 1999 et complétée le 28 décembre 1999 par la société BAYARD en vue de réorganiser ses activités de travail 
mécanique des métaux et de traitement de surface dans san établissement situé 4 avenue 
Lionel Terray à Meyzieu :    
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VU l'avis technique de classement en date du 3 janvier 2000 de la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des 
installations classée: 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Jean-Louis GAS, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, a procédé du 21 février au 22 mars 2000 inclus : 

  

  

  

VU la délibération en date du 31 janvier 2000 du conseil municipal de Pusignan : 

VU la délibération en date du 20 mars 2000 du conscil municipal de Meyzieu : 

VU la délibération en date du 23 mars 2000 du conseil municipal de Genas : 

VU l'avis en date du 24 janvier 2000 de la direction régionale de l'environnement 

VU l'avis en date du 28 janvier 2000 du service interministériel de défense et de la protection 
civile ; 

  

le l'emploi et de 

  

VU l'avis en date du 4 février 2000 de là direction départementale du travail 
la formation professionnelle : 

VU l'avis en date du 24 février 2000 de la direction départementale de l'agriculture et de la 
forêt: 

VU l'avis en date du 6 mars 2000 de la direction départementale des services d'incendie et de 
secours ; 

VU l'avis en date du 14 mars 2000 de la direction départementale de l'équipement ; 

VU l'avis en date du 3 avril 2000 de la direction départementale des affaires sanitaires el 
sociales   

  

[le rapport de synthèse en date du 31 mai 2000 de la direction régionale de l'industrie. de 
ia recherche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations 
classées : 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 29 juin 2900 

    

CONSIDERANT que les activites de travail mécanique des métaux et de traitement des 
métaux pour le dépraissage ct le revêtement par voie électrolytique transférées sur le site 
sont soumises à autorisation au titre des rubriques n° 2560.1° et 2565.2°%a de la 
nomenclature des installations classées ; 

CONSIDERANT que Les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment celles 
destinées à lu prévention des risques d'incendie et de pollution accidentelle des eaux par 
la perte de confinement de bains de traitement ou de produits stockés, sont de nature à 
permettre l'exercice de cette activité en compatibilité avec son environnement ; 

   

CONSIDÉRANT dès lors que les intérêts mentionnés à l’article 1® de la loi du 19 juillet 1976 
et à l'article 2 de la loi du 3 janvier 1992 susvisées, Sont garantis par l'exécution de ces 
prescriptions ; 

    

SUR la proposition de Mme la sous-préfète, secrétaire générale adjointe de la préfecture ;



  

  

ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1" La société BAYARD est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de Meyzieu, dans l'enceinte de son établissement sis 4, avenue lionel Terra, les installations répertoriées dans le iableau cansttuant l'annexe 1 du présent arrté. 

  

12- Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

  

13 Toute modifcalion envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'ulisation ou à leur Yoisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande Wautorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet du Rhône avec lous les éléments d'aparéciation 

  

14+° L'exploitant est tenu de déclarer, dans les melleurs délais, à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus au fait du fonctionnement de ces Installations, qui sont de naiure à porter atteinte aux intéréts mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976. 
    

1.5 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notiicalion au Préfet du Rliône, dans les délais et les modalités Mxées par l'article 34.1 du décret 77-1139 du 21 septembre 1977. 

  

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

1.1. - Contrôles et analyses 
Les conträles prévus par le présent arrêté, son réalisés en période de fonctionnement normal des rsiallétions ct dens des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositfs de meaure Soncourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon foncliannement. Les résultats de ces contrôles el analyses sont tenus à la cisposilion de l'inspecteur des installations classées, saut dispositions contraires explicitées dans le arésent arrêté et ses annexes 

  

  

    
    

    

Les mélhodes de prélévements, mesures lyses de référence sont celles fixées par les textes epplicalion pris au tire de la loi sur les mstallations clesséos pour la protection de l'environnement En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation, statistique de l'évolution du paramètre. 

    

Outre ces contrêles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélévements, des analyses soient effectués par un organisme dont le choix Sst soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet elfet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au tire de la législation sur les installations classées. 

  

Les frais occasionnés par les contrèles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant



  

12 - Documents 
Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sant tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est 
expressément demandée par le présent arrêté. 

  

1.3 - Intégration dans le paysage 
L'exploitent prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le 
paysage. L'ensemble des installations, y compris les abards placés sous son contrôle et les émissaires 
de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

  

1.4- Utiités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasiamnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches 
de filtres. produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbant. 
Il s'assure également de la disponibilité des utlités (énergie. fluides } qui concourent au fonctiannement 
et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions accidentelles 

  

2 « BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploilées de façan à ce que leur fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci    

  

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1897 sont apolicables. Les niveaux de bruit 
admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence 
réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans l'annexe 2 du 
présent arrêté 

  

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier uilisés à 
l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont confarrnes 
à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 96-79 du 28 janvier 1895, 

  

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avartisseurs sonore: 
haut-parleurs. gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

      

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'ncommoder le voisinage par des trépidalions sont isoièes 
par des dispositifs aniivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux régies 
lechniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installétians classées 

    

3 - AIR 

3.1 - Captago et épuration des rojots 
31,1 -Les installations doivent être conçues, implantées, explaitées el entretenues de manièr 

imiter les émissions (fumées, gez, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces Installetions doivent 
dans toute la mesure du possible, étre munies de dispositifs permettant de callecter et canaliser les 
émissians qui sont traitées en tant que de besoin, natemment pour respecter les valeurs limites 
fixées par le présent arrêté 

  eà 

  31.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orfices oblurables et accessibles, placés de 
manière à réaliser des mesures fepr 
La forme des cheminées ou conduits d'évacuation 
débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximun l' 
effluents rejetés. 
Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositis doivent être élaignés au maximum des habitations 

     

  

itamment dans la partie la plus proche du 
sscension et la diffusion des 

  

3.2 - Qualité des rejets 
Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère : débit, concentration et lux, sont fixées dans l'annexe 
3 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicilé, normes de mesure, 
transmission des résultats à l'inspection des installations classées) 

 



  

3.3- Zones de Protection Spéciale et procédure d'alerte Dans les zones de protection spéciale el les zones sensibles prévues aux articles 3 ét 4 du décret N° 74-418 du 13 mal 1874, modifié par le décret n° 91-1122 du 25 octabre 1901, les installalions doivent aussi respecter des dispositions prapres à chaque zone. 

  

Les valeurs limités d'émissions, pour les polluants visés dans les arrêtés créant ces zones, sont compatibles avec les valeurs limites dé concentration du même polluant dans l'air ambiant fixés par le décret du 25 octobre 1991 cité ci-dessus, 

Les dispositions imposées, relatives à la limitation des émissions, peuvent être complétées par des mesures d'interdiction de l'usage de certains combustibles, de ralentissement ou d'arrét de fonctionnement de certains appareils ou équipements prévus par les arrêtés instaurant des procédures d'alerte conformément à l'article 5 du décret n° 74-415 du 13 mai 1974 modifié par le décrat n° 91-1122 du 25 octobre 1994 

  

4-EAU 
4.1- Consommation en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les Aux d'eau 

  

4.2- Alimentation en eau 
4.2.1- Prélèvements 
Les prélèvements d'eaux dans le milieu nâturel, hors réseau incendie, sont interdits 
4.2.2: Protection des eaux 
En cs de raccordement sur un réseau public où sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion gr 

  

4.2.3 - Dispositif de mesures 
Les installations de prélévement d'eau sont mur 
manière régulière. 

  

d'un dispositif de mesure totalisateur relevé de 

4.3- Collecte des effluents liquides 
Les réseaux de collecte des effluents séparen: es eaux pluvicies et les eaux non palluées des diverses catégories d'eaux polluées. 
Un plar des réseaux de collecte des effluents doit étre établi el régui 

    

érement mis à jour. 
44 - Traitement des effluents liquides 

4.4.4 - Eaux vannes 
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront {ratées en conformité avec: les règles sanitaires en vigueur 

  

44.2 - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales seront raccordées au réseau communal. Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et eutes polluants, doivent étre traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits, 

  

    

Les eaux collectées sur les loïlures pourront être infiltrés au travers de puits perdus. Toutes les dispositions seront prises pour empêcher l'intitratian accidentelle des eaux suscepiibles d'atre polluées lors d'un accident ou d'un incendie dans ces puits perdus, 

    

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 
Les installelions de Iraitement sont correctement conçues, explaltées, surveillés et entretenus, La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

4.5 - Qualité des effluents 
4:5:1 -Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet



  

  

lis ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur et respecter les valeurs 
limites fixées an annexe 4 

4.6 - Conditions de rejet 
4.6.1 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

    

46.2- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 

4.6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu 
‘cepteur. 

  

4.6.4 Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire 
du réseau. 

4.7 - Surveillance des rejets 
Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rojet sont 
équipés de disoositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative 

- des prélèvements d'échantillons, 
- des mesures directes. 

4.8 -Prévention des pollutions accidentelles 

  

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispasitions nécessaires dans la conception, la construction 
et l'exploitation des installations pour imiter les risques de pollution accidentelle des caux ou des 
sols 
Ainsi, i sera procédé à l'arrêt du fonctionnement de l'usine en période de crue avec évacuation des 
polluants avant la montée des eaux au niveau du plancher bas 

4.8.2- Stockages 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égel à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

  

100 % de la capacité du plus grand réservoir 
50 % de a capacité lotale des réservairs assoc 

   
     

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à 

dans ie cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité ‘otale 
des ts 
dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts 
dans ous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité tot 
inférieure à 800 litres 

      

le lorsque celle-là es! 

Cette disposition n'est pas anplicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires 

capacités de rétenlion sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à 
l'action physique et chimique ces fluides. ll en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé 

  

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des 
conéilions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

4.8.3 - Manipulation et transfert 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches ct reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles: 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés) sant effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles:



  

Les canalisations de fuides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action physique <tchimique des produits qu'elles sont susceptibles dé contenir, elles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

    

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisalians de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.8.4. Confinement 
L'établissement sera équipé d'un dispositif pouvant recueilir l'ensemble des eux susceptibles d'être palluées lors d'un accident au d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction: 

  

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'aprés contrôle de leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites en concentration fixées par le présent arrêté, 

  

4:9- Conséquences des pollutions accidentelles En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements cant 1 dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prondre pour ce qui concerne les personnes, la faune ei la flore ainsi que les auvrages exposés à celle pallution 
  

5- DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 
5.1.1 - L'explaitent prend tautes les dispositions nécessaires dans la conceptian et l'exploitation Se Sos installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

  

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont caractérisés et quantfiés par l'exploitant. 

8.1.2 - Procédure de gestion des déchets 
L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des diférents déchets générés par l'établissement. Celle procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à [a disposition de l'inspecteur des installations classées 

  

52 - Récupération - Recyclage - Valorisation 
5.2.1: Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchots produits, notamment en effectuant foutes opérations de recyctaue et de valorisation 
32.2 - Le tri des déchets lels que le bois, le papier, lé carton, le verre. dait êlre effeclué, en inlerne ou en exlerme. en vue de leur valorisation   

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits loxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyës au foumisseur lorsque leur réemploi 85! possible, Dans le cas Sontreire. s'is ne peuvent êlre totalement nelluyés, 1s doivent être éliminés comme des déchets dangereux 

  

52.4 -Par grands types de déchets (bois, papier, carton. verre. huile. ote.), un bilan annuet précisent le laux etles modalités de valorisalion est effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations classées. 

  

5.3 - Stockages 
5.3.1- Toutes précautions sont prises pour que 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté : = les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envois ) : = les déchets el résidus produits soient stockés, avant leur valorisation où leur élimination, dens des conditions ne présentant pas de risque de pallutian (prévention d'un lessivage sar les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles el souterraines). À cette fin, les Stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dant le sol est imperméable et résistant aux praduits qui y sont déposés, Ces aires, netlement délimitées, sont conçues da manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées ot traitées = les mélanges de déchels ne puissent être à l'origine de réactions non cantrélées conduisant 

 



  

en particulier à l'émission de gaz ou d'aérsols toxiques où à là formation de produits 
explosibles 

5.3.2 Stockage en emballages 
Pour les déchets dangereux, l'emballège portera systématiquement des indications permettent de 
reconnaître les dits déchets: 

5.3.3 - La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois harmis pour les 
déchets générés en faible quantité {<:5 l'an} ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 
d'élimination spécifiques. 

  

5.4 - Élimination des déchets 
5.4.1 - Principes généraux 
L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des ins: 
dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités 
Gfiminées et les fifères retenues. 

    

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1694 relatif 
à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs fineux ne sont sas les ménages        

5.4.2. Filières d'élimination 
Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5. 

  

L'exploitant justifier à compter du 1er juillet 2002, le caractère ultime au sens de l'article 1er la loi 
du 15 juillet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge. 

6 - SÉCURITÉ 

  

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 
Des dispositions matérielles el orgañisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage 
interdisent l'accès libre aux Installations, notamment en dehors des heures de travail 

  

     

6.1.2 - Conception des bâtiments et des installations 

6.1.2.1 Les bäimentis et locaux abtilant lés Installafians, sant construits, équipés êt protégés en 
rapport avec là nature des risques présents, tels que céfinis précédemment. Les matériaux utisés 
sont adaptés aux produits uülisés de manière en particulier à éviter toule réaction parasite 
cangere: 

   
   

  

je au en étage, tous les locaux aveugles et 
senfumage naturel 

  

Les Icaux de plus de 30D m° situés au rez de cnai 
les lacaux ce sous-sol dé plus de *D0 m* devront comparter un cispositif de dk 
où mécanique. 

  

   

Les dispositifs de désenfumage naturels seront composés en partie haulé et.en partie basse d'une 
au plusieurs ouvertures communiquant avec l'extérieur. La section totale de ces dispositifs devra 
être supérieure au 1100 de la superficie du Incal désservi. Dans le cas du désenfumage 
mécanique, le débit d'extraction sera calculé sur la sase de 1 m° par seconde pour 100 
dispositifs d'ouverture seront autamatiques et manuels, Les commandes manuelles seront aisément 
manipulebles à partir du plancher et seront regroupées près de l'accès principal du lacal concerné. 
Les escaliers encloisonnés seront désenfumés naturellement par un exutaire à commande 
manuelle de 1m? placé en partie haute. 

    

    

Dans les bâtirients de surface supérieure à 1800 m°, la difiusian latérale des gaz chauds sera 
rendue Impgssible par la mise en place, par exemple, d'écrans de cantannement aménagés en 
partie haute. Leur dimension sera supérieure ou égale au quart de la hauteur moyenne sous loilure, 

   



  

54. 

  

2 Isolement par rapport aux tiers 

Les bâtiments seront séparés des constructions voisines par un dispositif coupe feu de degré 2 heures canslitué par 
Soït un mur plein dépassant la couverture la plus élevée d'au moins 1 m Soit par un espace libre d'au moins 8 m 
Soit par un dispositif équivalent, 

6.1.3 - Règles de circulation 
Les voies de cirulalion et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, réglementés ct maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accés et l'intervention des services de secours et posséder les caractéristiques minimales suivantes largeur de la bande de roulement 3 m avec largeur libre de 4m = Reÿon intérieur de giralion :1{misurlargeur S:15/R lorsque le rayon intérieur est inférieur à Süm). 

= Hauteur libre :4,15m 
= Résistance à la charge 13t (9+4) 
- Pente inférieure ou égale à 10 % 
= Résistance au poinçonnement 100KN sur une surface cireulaire de 0,20 m de diamètre. 

    

Sila voie de circulation est en cul de sac, sa longueur n'exédera pas 150m. À partir de 25m, elle Possédere une aire de retournement. Dans tous les cas, sa largeur |ibre sera portée à 7 m pour. permellre le croisement des engins 

  

Au moins une façade des bâtiments sara accessible aux services d'incendie et de secours. 
6.1.4 - Matériel électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique utiisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Les installations électriques sant cançues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 
En outre dans les zones de risque d'appariion d'almosphére explosible, préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 

61.5 Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammabies au Bxpiasibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipolentiellés. 

6.1.6- Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait étre susceptibles de porter altéinte, directement ou indirectement à la sûreté di sécurié des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être proté. selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1963 

    

origine d'événements 
installations, à ia 
8 contre la foudre 

     

62 Exploitation des installations 
6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage La nature et lés risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont Gonnus de l'exploitant et des personnes les manipulent, en particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition   

  

Les quantités de ces praduits sont imilées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 
tion où stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts. Jeur nature ét leur 

les à tout mament, en parliculier l'étiquetage 

  

Dans chaque instal 
quantité présentes sont connues et acces 
réglementaire est assuré 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à une même rétention 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations: 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une ou



  

plusieurs personnes nammément césignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la 
conduite des installalions et des dangers et inconvénients des produits utlisés ou stockés ainsi que 
des procédés mis en œuvre. 

  

6.2.3 - Consignes d'exploitation 
Les opérations dangereuses, fant l'objet de consignes écrites, mises à disposilion des apérateurs. 

  

Ges consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt ce 
courte durée au pralongée, opérations d'entretien) 

  

Elles précisent 
- les modes opératoires, 
- la nature et le fréquence des contrôles permettant aux apérations de s'effecluer en sécurité 
et sans effet sur l'environnement, 

-_ les instructions de maintenance et neltoyage, 
-_ les mesures à prendre en cas de dérive, 

les procédures de transmission ces Informations nécessaires à la sécurité pour les 
opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail 

   

6.2.4 - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la 
disposilion des opéraleurs (nalure, emplacement, made d'emploi ) pour 

= donner l'alerte en cas d'incident, 
= mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte cantre l'incendie au de fuite de produit 

dangereux, 
= déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations, 

  

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone 
concernée définies précédemment 

6.2.5 - Travaux 
Sauf pour les apérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de 
maintenance dans au à proximité des zones à risque inflammable toxique au explosible, font l'objet 
d'un permis de travail et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne autorisée, 

Ce permis précise 
la nature des risques. 

= la durée de sa validité, 
es canditians de mise en sécurité de l'installation, 

= les cantrôies à effectuer avant ie débul, pendant et à l'issue des travaux 
es moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du 
persennel (appartenant à l'établissement où à une entreprise extérieure] effectuant les. 
travaux 

  

6.2.6 - Vérifications périodiques 
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que 
les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'abjet des vérificalions périodiques 
réglementaires ou de loue vérilication complémentaire appropriée. Ces vérifications Sont 
effectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un 
organisme extérieur. 

    

6.3 - Moyens d'intervention 
L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques, 
conformes aux normes en vigueur et correctement entretenus. Ces moyens 56 composent a minima 

des points d'eau nécessaires, leurs caractéristiques seront déterminées sous le contrôle des 
services incendie ; 

d'extincteurs portatifs à eau de 6 ! à raison d'un appareil pour 200 re ; 
= d'exincteurs en en nombre et de type approprié pour les locaux présentent des risques particuliers. 
= De robinets d'incendie armés répartis près des issues, Ils seront disposés de façon que toute la 

surface puisse être efficacement atteinte par deux jets do lance de direction opposée. 

        

6.4 - Protections individuelles 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être
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conservés à proximité des lieux d'utiisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

6.5-Zones de sécurité 

6.5.1 - Dispositions générales 

5.1.1 - Définitons 

  

Les zones de sécurité sant constituées per des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utlisées, produites ou pouvant apparaitre au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des sonséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en Sécurité des installations explaitées sur le site. 

5.5.1.2 - Délimiation des zones de sé 

  

uit 
  

L'exploitant détermine sous sa respansabiité les zones de sécurité de l'établissement. I tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones 
Ces zones de sécurité comarennent pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque toxique. 

Seuf dispositions campensatoires, tout bäliment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone dé sécurité, 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement nar des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux... Si plusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même emplacement ou installation, un seul marquage pourra être réalisé à la frontière de la zone de plus grande extension 

La nelure exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, loxique, ete.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones el en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci 
L'explaitant dait pouvoir intercire l'accès de ces zones 

5518 - Dégagements 

Les bâtiments et unités. couverts ou en estacade extérieure, concemés par une zone de sécurité, son aménagés de façon à permetre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en loule sécurité 

  

65 14- Ventilation 

  

En fanclionnement normal. les locaux sont convenablement ventilés. de façon à éviler taute ion de gaz où vapeurs inflammables ou toxiques 

  

6.5.2 - Dispositions complémentaires spécifiques à certaines zones de sécurité 
5 5.2.1 - Zones ‘incendie 

Lexaloitant établit et tient à jour sous sa respansabilté un plan des zones susceptibles dé présenter des risques d'incendie. 

Définition 
Les zones présentant des risques d'incendie sont constiluées des volumes où, en raison dés caractéristiques et des quantités de produils présents, leur prise au feu est susceptible d'avoir des conséquences directes au indirectes sur l'environnement et Ia sécurité. 
Files sont établies en tenant compte de la présence de substances inflammables ou combustibles, stockées ou employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, sur des aires de stockage 

  

Isolement par rapport aux fiers



  

Les zones présentant des risques d'incendie sant isolées des constructions voisines appartenant à des 
tiers per un dispositif coupe-feu de degré deux heures constitué 
- soit par un mur plein épassant la couverture la plus élevée : 
- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

    égageme! 
Les portes s'ouvrent dans le sens de la sortie. Les dégagements sont répartis de telle façon que ne 
subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 10 mètres ni aucun 
point distant de plus de 50 mètres d'une issue protégée où donnant sur l'extérieur 

  

Campartement au feu des structures métalliqu 
Les éléments porteurs ces structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur 
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut comprometire les 
conditions d'intervention: 

    

  

étection incendie 
Les locaux comportant ces zones de risques incencie sont équipés d'un réseau de détection Incendie 
ou de lout autre systéme de surveillance approprié. 

      

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse 
localement elau niveau d'un service spécialisé de l'établissement {posté de garde, par exemple). 

En dehors des heures d'ouverture du site, cette alarme alerte la persanne chargés de la surveillance 
du site. 

La gestion de l'alerte aprés le déclenchement d'une alarme fait l'objet d'une procédure. Cette 
procédure est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

La surveillance de la zone incendie ne repose pas sur un seul paste de détection, 

En ce qui concerne les détecteurs, une liste précise 
- leur nombre 
- leur emplacement 
- leur fonctionnalité 

les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

Tout maident ayant entraîné le déclencnement d'une détection donne lieu à un compte rendu écrit tenu 
à la disposition de l'nspecteur des installations cassé:    

Prévention 
Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que {ous les appareils 
suscepiibles de produire des étincelles (chalumeaux. appareils de soudage. etc.) 
Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes où d'appareis tels que ceux 
visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ls feront l'objet d'un permis de feu 
L'interciction permanente de fumer au d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones 
de risques incendie: 

    

   rmées seront conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de Les structures 
n8 pas comprametie l'intervention des services de secaurs, Si des équipements de Césenfumage sont 
nécessaires, leur ouverture doil pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes 

facilement accessibles en loules circonsiances el clairement identifiées. 

  

5.5.2.2. Dispositions complémentaires spécifiques aux zones de risque d'almosphère explosive     

Définition et délimitation 
Les zones de risque explosion camarennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut 
apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal 
de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de caurle durée. 
Elles comprennent les zones de type | et Il telles que définies par les règles d'aménagement des 
dépäts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés {arrêté du 9 novembre 1972) 

Conception générale des installations 
Les installations comprises dans ces zones sont conçues ou situées de façon à limiter les risques 

 



  

d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façan à éviter les projections de matériaux ou 
obiels divers à l'extérieur de l'établissement. 

Matériel électrique 
Les disposiliens de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1080 portant réglementation des 
installétions électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones 
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

  

   

Le matériel élecirique est conforme aux dispositions des aftictes 3 et 4 de l'arrêté ministériel arécité. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe antidéflzgrante ou par surpression interne est conforme à un iype ayant reçu un article d'agrément en application du décret n° 60.295 du 
28 mars 1960 

  

Le matériel électrique est en permanence conforme en tout paint à ses spécifications techniques 
d'origine ; un contrêle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionne: 
explicitement les défeciuosités relevées dans son rapport de controle, li est à remédier à toute 
défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

  

Feux nus 
Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et 
d'exploitation ces dépôts d'hydrocarbures llaurdes annexées à l'arrêté du 09 novembre 1972 mai. 
(JO des 31 décembre 1872 et 23 janvier 1978) sont normalement interdits dans les zones présentant 
des risques d'explosion ; cepencänt ; lorsque des travaux nécessitant [à mise on oeuvre de feux nus 
doivent y être entrepris, ls ‘ont l'objet d'un permis feu délivré ec au met signe per l'explaitant ou par 
la personne qu'il aura nommément désignée. 

  
  

    

    

Prévention d losions 
Les conditions c'exploilation sant telles que les anpareils de fabricatian, leurs canalisations de transfert 
et les stockages associés ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions permettant à 
ine explasion de so produire. Cette disposition doit être respectée en marche normale des 
installalians, durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de 
caractère exceptionnel. 1 paurra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel et 
des dispositifs de protection associés, lui permet de résister à une explosion inteme sans conséquence 
pour la sécurité des persannes ou l'environnement 

  

  

Détection gaz 
Les détecteurs gaz sont du type à deux scuils d'aiarme fonction d'un pourcentage de la imite inférieure 
d'explosivité des atmosphéres explosives qui risquent de se former. Larsque celles-ci compartent des 
produits différents, l'étalonnage est effectué à partir de la limite inférieure d'éxplosivité du produit 1e 
pius sensible présent 

  

  

  

Le franchissement du premier seuil entraînera, au moins le déclenchement des alarmes sonores et 
umineuses perceptibles par les personnels d'exploitation et d'intervention, et l'augmentation de ja 
ventllatian lorsque l'incident se praduit dans un local êt que cette mesure est appropriée. 

    

Le franchissement du deuxième seu entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt 
en sécurité des installations, soit immédiatement, soit pour des raisans de sécurité aprés une 
temporisation 

le personnel dispose de détecteurs portatifs de gaz maintenus en parfait 
sibles on faute circonstance 

En plus des détecteurs fixes 
état de fonctionnement el ac 

  

       

Poussières inflammables 
L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables: 
hars des dispositifs spécialement prévus à cet effet, Lorsque ce risque d'accumulation existe 
néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé, Ce nelloyage est être 
cffectué régulièrement. 

    

Des mesures particulières d'nertage devrant être prises pour la manipulation de poussières 
inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz au vapeurs inflammables



  

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles est équipé d'un dispositif 
d'alarme de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque 
d'entraîner des canséquences graves. 

  

6.6 - Formation du personnel 

L'exploitant veile à le qualification professionnelle et à la formalion initie et continue de son personnel 
dans le domaine cle la sécurité.



  

ARTICLE TROIS 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

7- TRAITEMENT DES METAUX 
7.1. Les prescriptions pariculières du présent point ne s'appliquent qu'à l'atelier de traitements 
électralytiques ou chimiques des méteux 

L'atelier est soumis aux dispositions de l'instruction technique relative aux régles d'aménagement et 
d'explaitation des ateliers de traitements de surfaces annexée à l'arrêté du 26 septembre 1985, relatif aux 
ateliers de traitements de surface {J.0. du 16 novembre 1985). 

  

1.2. Aménagement 
7.2.1, Les appareils (fours , cuves, litres, canalisation, stockage...) susceptibles de contenir des acides, 
des bases, des toxiques de toules natures ou des sels fondus où en solution dans l'eau seront 
construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction devront être soit 
résistants à l'action chimique des liquides contenus, soi revêtus sur les surfaces en cantact avec le 
liquide d'une garniture inaltaquabie. 

        

‘onsemble de ces appareils ser réalisé de maniére à être protégé et à résister aux chocs 
Occasiannels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 
    

installations où serant stockes, transvasés ou utilisés des liquides contenant des 
de fautes nalures où des sels à une concentration supérieure à 1 

gramme par lire sera muni d'un revêtement étanche et difficilement ataquable. || sera aménagé de 
façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche, Le volume de la 
capacité de rétention sera au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volume de 
l'ensemble des euves de solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger 

1.2.2. Le sol c 
acides, des bases, des loxic) 

  

       
   

  

7.2.3. Les capacités de rétention seront conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. 

Les systèmes de rétention seront conçus et réalisés de sarte que les praduits incompatibles ne puissent 
5e méler 

  

7.2.4. Les circuits de régulation thermique de bains seront construits conformément aux régies de l'art 
Les échangeurs de chaleur des bains seront en matériaux capables de résister à l'aclian chimique des 
Bains 

  

ouverts.     Le oueuit de régulation thermique ne comprendra pas de cire 

72.5, L'alimentetion en eau sera munie d'un dispositif suscepible d'arréter promptement cette 
alimentation, Ce dispositif devra être proche de l'atelier, clairement reconnaisseble ct aisément 
accessible. 

7.3. Exploitation 
7.3.1, Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rétention, canalisation...) sere vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après 
toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à {rois semaines et au moins une lois par an. Ces 
vérifications seront consignées dans un document prévu # cet effet et mis à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

   
    

7.3.2. Seul un préposé nommément césigné et spécialement formé aura accès aux dépôts de 
produits aclifs. Celui-ci ne délivrera que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la 
composition des bains : ces produits ne daivent pas séjourner dans les ateliers. 

7.3.3. Sans préjudice des dispositions réglementaires concement l'hygiène et la sécurité des 
iravailleurs, des consignes de sécurilé seront établies et affichées en permanence dans l'atelier.



  

Ces cansignes spécifleront notamment 

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marcne de l'atelier après une 
suspension prolongée c'activité ; 

  

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre 
8 teur réception, à leur expécition et à leur transport ; 

  

- la nature el la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation 

-les opérations nécessaires à l'entretien at à une maintenance 

les modalités d'intervention en cas de situations anormales ou accidentelles. 

L'exploitant s'assurera de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel 

  

7.3.4. L'exploitant tiendra à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation 
des eaux et des liquides concentrés de toute arigine. 

Ce schéma sera présenté à l'inspecteur des Installations Classées sur sa simple demande: 

7.3.5. Un préposé dûment formé contrôlera les paramètres du fonctionnement des dispositifs de 
traitement des rejets conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu 
en bon état, sera mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées sur sa simple 
demande . Le préposé s'assurera notamment de la présence de réactifs nécessaires. 

  

7.4. Prévention de pollution des eaux 
7.4.1.Tout déversement en neppe souterraine direct ou indin 

  

ct, total ou partiel est interdit 

es monts, les saux de rinçages des sols et d'une manière générale 
es échangeuses d'ions périmées, etc…constluent des déchets 

s dans les conditions définies à l'article 5.4. de l'article deux du présent 
   
   

  

qui doivent être élimin, 
arrêté 

7.4.3. les systèmes de rinçages sont conçus et exploités de manière à obtenir un débit d'effluent 
le plus fale possible. Le aébit d'effluen! doit correspondre à un niveau moyen. pour chaque 
fonction de rinçage nécessaire dans une chaine de traitement, de moins de 8 itres par mêtre 

de surface traitée 

  

   IT 

7.5. Prévention de la pollution atmosphérique 
7.5.1. Les émissions almosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, paricules) émises au-dessus des 
bains seront captées au mieux el épurées avant réjel à l'atmosphère 

7.5.2. Les effluents ainsi aspirés devront satistaire aux exigences défimes à l'annexe 3 du présent 
arrêté 

7.5.3. les eaux ce lavage des gaz elles effluents extraits des dévésiculeurs devront être recyclés. 
vaités avant rejet où éliminés dans une installation dliment autorisée à cet cfiet 

8- APPLICATION ET CUISSON DE POUDRE À BASE DE RÉSINES ORGANIQUES 
DE PEINTURE 

8.1. Généralités 

8.1.1. Les éléments de construction de l'atelier présenteront les caractéristiques minimales de 
comportement au feu suivantes 

- murs : coupe feu de degré 2 heures : 
- portes : pares-flammes de degré une demi-heure 
- couverture : incombustible ; 
- plancher haut : coupe feu de degr 
- sal *incombustible. 

 



  

51.2. Les portes de l'atelier au nombre de deux au moins, sérnt munies chacune d'un rappel Sutomalique de fermelure. Elles s'ouvriront dans le sens de la sortie et ne. comporteront aucun Sisposiif de condamnation. Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indépendante. 

   
    

  

8.1.3, 1 est interdit d'utiser à l'intérieur des zones d'application ou de stockage de peintures des liquides inflammables autre que ceux utlisés dans le process pour (e nettoyage des outils. Les Auires opérations de nelloyage à l'aide de liquides Inflammebles sant interdites 
8:1.4: Toutes les hattes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulement seront en matériaux incombustibles. S'is traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe. feu de degré une heure. 

8.1.5. On praliquera des nettoyages fréquents tant du sol que de l'intérieur des hottes, des conduits S'espiration et d'évacuation de vapeur de manière à éviter toute accumulatian de poussières au do résidus susceptibles de s'enflemmer, Ce nelloyage sera effectué de façon à éviter la production d'élincelles. L'emploi de lampes à souder ou d'appareils à lammes pour effectuer ce neltoyage est formellement interdit 

8.1.6. Une autosurveilance des rejets sera réalisée par l'exploitant, elle portera sur. le bon fanctionnement des systèmes de caplation et d'aspiration. L'exploitant s'assurera notamment de l'efficacité de la captalion et de l'absence d'anamalie dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de traitement éventuel : = le bon traitement des efflients aimosphériques, notamment par l’utilisation d'appareils Simples de prélèvement el d'estimation de la tencur en polluants dans les effluents atmosphériques. 
= Un bilan matière permettant de déterminer les lux moyens des praduits rejetés. 

  

81.7. L'application de peinture se fera exclusivement dans les cabines prévues à cet effet, la température des cabines sera adaptée aux produits appliqués 
82. Cabines d'application 

8.2.1. Les parois des cabines seront lisses, ne permettant pas l'accumulation de poudres, et d'un nettayage aisé, 

3.22 La mise à la terre des installations sera conwôlée régulièrement || sera procédé au nettoyage des supports des pièces à peindre aussi souvent que nécessaire. 

  

3:23. Les cabines seront équipées de dispositifs d'arrêt d'urgence, placés à l'extérieur, permettant de couper l'alimentation en poudre et en électricité, notamment en cas de défallance des extracteurs d'air 

  

    

82-4 Toutes dispositions seront prises pour interdire les rojets de poudre à l'extérieur de 18 cabine Toute fuite de poudre devra être localisée at un remède devra y être apportée dans les plus brefs délais 

8.25. La concentration en poudre dans l'air ne devra en aucun cas excéder 50% de la Soncentration minimale d'explosivité. Les systèmes d'aspiration seront calculés paur qu'i ne puisse Y avair à l'intérieur des cabines ou de l'atelier ce concentration dangereuse, 
3,26. L'air extrail des cabines sera convenablement fitré avant son rejet à l'extérieur. L'exploitant s'essurera du bon farctiarnement du Alt   

Les effluents salisferont aux exigences définies dans le tableau de l'annexe 3 du présent arrêté. 
8.2.7; Les cabines serant équipées d'évents de sécurité ou seront conçues de façon à ce que, an cas d'explosion, il n'y ait pas de conséquence sur le personnel ou les structures du bâtiment 

 



  

  

9 - INSTALLATION DE COMPRESSION 

9.1. Les locaux où sont implantés ces installations seront adaptés pour limiter tes nuisances et éviter 
la propagation ce vibrations 

2.2. La réfrigération en circuit ouvert est interdite 

19 - TRANSFORMATEURS CONTENANT DES PCB 

de rétention telle que définie au paint 4.9.2 de l'érticie 

  

Chaque transformateur est équipé d'une capac 
2 du présent arrêté 

  

icle 8 de l'arrêté du 08 juillet 1975. 

  

Chaque appareil est signalé par étiquetage tel que défini par l'e 

Une vérification périocique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité où de l'absence de fuite est effectuée 
sur les apparalls et dispositifs de rétentian 

  

xplaitant s'assure que l'intérieur de là cellule cantenant le metériel imprégné de PCB ou POT ne 
comporte pas de polentiel calcrilique suscéptible d'alimenter un incendie impartant et que la prévention 
etla protection incerdie sont appropriés 

    

  

ll vérifie également que dans son installation, à proximité des transformateurs, i n'y pas d'accumulation 
de matiére inflammable sans moyens apprapriès de prévention au de pratection: 

  

Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage. nettoyage...) souillés de PCB ou de PCT 
sont stockés puis éliminés conformément au point 5 de l'article 2 du présent arrêté. 

déchets souillés à plus de 50 ppm sont éliminés dans une installation autorisée assurant la destruction 
molécules PCB at PCT. 

Le 
di 
   

  

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 pom et 50 ppm l'exploitant justifie les filères 
d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels, confinement... 

  En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils 
contenant des PCE, a remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux PCE. l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires à la prévention des asques de pollution ou de nuisances liés à ces opérations 

  

1 doit notamment éviter 
8 écoulements de PB ou PCT {débordements, rupture da flexibles 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 
ie contact du PCB où PCT avec une flamme 

Ces opérations son: réalisées sur surface étanche, au besoin en rajourant un bâche 

  

ne signalisation adéquate est mise en place pendant la durée des opérations: 

ec les   L'exploitant s'assure également que ie matériel vilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité a 
PGS-PCT) et n'est pas susceplible de provoquer ur accident {camion nor arolégé électriquement, choc 
pendant une manoeuvre, flexible en mauvais état... Les déchets soullés de PCB ou PCT éventuellement 
engendrés par ces opérations sont éliminés dans les conditions fixées ci-dessus 

  

vaux de démantélement, de misé au rebut, l'expiaitant prévient l'inspecteur des installations 
échéant, la destination finale des PCB où PCT et des substances souillées 

   En cas de 
classées, lui précise, le 

    

11: GABINES DE GRENAILLAGE 

  

Les paussières récupérées par le système de traitement des gaz et les résidus d'abrasifs issus de la 
cabine constituent ces déchets et en ce sans sont saurmis aux dispositions du point 6 de l'article 2 ci- 
dessus. 

 



  

22- INSTALLATIONS DE CHARGE DE BATTERIE 

La charge des accumulateurs se fera dans une zone spécialement réservée à cet effet, l'emplacement de cette zone sere correctement repéré et aménagé. 

  

L'atelier de charge des accumulateurs sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une taiture légère at non surmontés d'étage. 

  

La zone de charge d'eccumulateur sera isolée de tout dépôt ou d'accumulation de produits combustibles Soit par un mur coupe feu deux heures, soit par une distance d'isalement d'au moins 8 mêtres. 
Toutes aispositions seront prises pour éviler l'accumulation de mélange gazeux détannant, au besoin une ventilation sera installée au-dessus des postes de charge. 

Le sol de la zone sera étanche et résistant à l'acide. Toutes dispasitions seront prises pour récupérer rapidement de l'acide eccicentellement répandu 

  

Le chauffage de la zone de charge ne pourra se faire que par fluide chaulfant (air, eaux, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150C. La chaudière sera dans un local extérieur à l'atetier ; si ce local est contigu à la zone de charge, il en sera séparé par une cloison pleine, incombustible ét coupe-feu de degré 2 heures, sens baie de communication. Tout autre procédé de Chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes 

  

Les opérations de charge de batterie feront l'objet d'une consigne particulière dont un ox affiché à proximité de la zone de chargement 

  

plaire sera 

13 LOCAUX OÙ SONT ENTREPOSEES OÙ MANIPULEES DES MATIÈRES 
INFLAMMABLES 

Ces locaux devront disposer d'une véntiation apropriéé Leurs portes s'ouvriront par l'extérieur. Les fenétres munies de griles/grilages devront s'ouvrir facilement de l'intérieur 

  

CHAUFFAGE 

Sauf ncompatibllté léé à la néture technique des activités, les installations fixes destinées au chauffage ! ia puissance utile est supérieure 4 70 KW devront satisfaire la réglementation relative à ces installations 
  

Les dispositifs d'arrêt d'urgence et de coupure de cistriaution des fluides seront placès à l'extérieur dens un endroit facilement accessible en toute circonstance et parfaitement signalé.
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ARTICLE QUATRE 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par Les soins de 
l'exploitant. 

   

ARTICLE CINQ 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre IL du livre II du Code du Travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

ARTICLE SIX 

Tout transfert d'une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitanL où son représentant 
devra en faire In déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation: 

    

ARTICLE SEPT 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pus été mise en 
service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives 
sauf le cas de force majeure 

    

ARTICLE HUIT 

r sur les 

  

L'exploitant devra se conformer aux lois et réglements intervenus ou à interveni 
astallations classées et exécuter dans les délais preserils loute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

  

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage 

ARTICLE NEUF 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté. 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée. sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place. ou à la préfecture du Rhône - Direction de l'Adininistration Générale - 
Sème bureau - le lexte des prescriptions : procés-verbal de l'accomplissement de celte 
oumalité sera dressé par les soins du maire 

  

  

  

Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE DIX 

Les droits des tiers sont expressément réservés:
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ARTICLE ONZE 

l'aute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 19 juillet 1976 précitée. 

  

ARTICLE DOUZE 

  

Ie présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activité susvisée 

ARTICLE TREIZE 

« Délai et voie de recours (ariicle 14 de la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) ; la présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif, Le délai de recours est de deux moïs pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision à été notifiée » 

   

  

ARTICLE QUATORZE 

la secrétaire générale adjointe de la préfecture et le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une enpie sera adressée 

  

= au maire de Meyziou, chargé de l'affichage prescrit à l'article 9 du pr = aux conseils municipaux de Meyzieu, Jonage, Pusignan et Genas : = au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
= au directeur, chef du service interministériel de défense et de la protection civile = au directeur départemental de l'équipement, 
= au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 
= Gu directeur départemental du travail, de l'emploi ét de la formation professionnelle = au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
= a directeur régional de l'environnement. 
= au commissaire enquêteur 
= à l'exploitant 

    

EVON.Ie # ANUT 2000 

    LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

E La Secrétaira Gépéral 

Catherine SCHMITT





  

ANNEXE 1 

  

  

            

  

  

  

    

  

  

  
  

      
      

  

  

  
  

ACTIVITES EXERCEES 

Société BAYARD à Meyzieu 

Nature des a Volume des activités Rubrique | Classement (*) | 
à Î 

+ ALtaique | Puissance = 585 KW 2560-1 A | des métaux | | | 
Traitement des | 
métaux pour 
dégraissage et Volume des bains = 42 m° A 

électrolytique 
Emploi ou stockage 
de préparations | Stockage maxi — 1000 ke 312 D 
toxiques liquides | 

| RSA LEI AE trans fommateur comenant d'appareils nee L180-1 D | 
imprégnés 

Emploi nt | Puissance = 55 kW: 2575 D abrasives 

listsliationside | Puissance — 398 kW 2920-2h D compression d'air 
Mstallations de Î | 
charge 42 kW D | 

| d'accumujateurs | | 
| Application et 
cuisson de peinture. | | | 

| procédé avec poudres 70 kgijour 2940-5.b D 
läbasedorésimes | l | 
| synthétiques | | 
froilltione de Puissance thermique | 

| maximale dans un bâtiment | 2910.A-X NC combustion: 

  

Dépôt de liquides 
inflammables 

  

Î 
| Emploi et stocl 

| de MDI 

  

L37MW | 
  

Capacité équivalente = 
38m | 

  

| Stockage maximum = 1000 1 1158 NC 
| _ | | 

VU POUR ÊTRE ANNEXE À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU V4. AGUL 2000. 

Pour le 
La Seprétaÿ Det 

atherine SCHMITT 
     



  

ANNEXE 2 

BRUIT 

1 - VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées ner l'ensemble ces activités exercées à l'intérieur de l'établissement. 
y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté. ne doivent pas dépasser les 
valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

            

Valeur admissible de 
l'émergence dans les 
zones à émergence Niveaux de bruit e g 

réglementée admissibles 
  

  

    

  

Période ae en limites de propriété Ba jones 30 
35 et45 supérieur à 
BU) 45 dB(A) 

Jour : 7h à 22h sauf Point n° :70 BA) 6 5 
dimanches ot jours fériés Point n°2 :82 dB(A) 

Point n°3 :83 dB(A) 

uit: 22h à 7h ainsi que les Point n°1 :60 dB{A) 4 | 3 
ris Point n°2 180 éB{A) | 

Point n°3 :60 dE(A) 

  dimanches et jours À 

  

                
    

  

{1} Ba = Bruit ambiant : bruit total 0» les bruits émis par toutes les sources proches et éloignées 
{installations en fonctionnement) 

ant composé 

  

  

s niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel, Ces 
iveaux de bruit doivent être tels qu'ils permettent d'assurer dans tous les cas le respect des valeurs 

d'émergence agmissibles dans les zanes à émergence réglementés. ls ne peuvent excéder 70 dB[A) 
pour a période de jour et 60 dB{Aj pour la période de nuil, sauf s: le aruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à celte limite 

Li 

    

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins lous les 3 ans per 
unë personne où un organisme qualifié choisi aarés accord de ‘inspecteur des installations classées     

  

22 - Cette mesure doit être effectuée seïon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 
23.01.1997 rctaüf à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'ensirannement 

  

Sauf accord où demande préalable de l'inspecteur, elle est effectuée aux emplacements coresponcant 
aux point 1,2 et 3 tels que définis au pont 3 de l'étude d'impact du dassier de demande d'autorisation. 

VU POUR ÊTRE ANNEXE À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU. à. AQU 2909. 

Pour le Préfet, 

Catherine SCHMITT 

  

 



  

ANNEXE 3 

AIR 

1- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 
  

  

  

        
  

Valeurs limites 

calculées sur gaz sec 

Installation Paramètres : —< Périodicité 

Rejet concentration en mg/Nm° sur un des mesures 
échantillon voisin d'une demi-heure 

Acidité totale 0,5 tan 
Installation de exprimée en H° 

traitement de — 

surfaces Alcelins exprimés en 10 tan 
OH 

Application 5 

de poudre | __ de poudre poussières |. | an 
Gréraillage 150     
  

2: CONTRÔLES DES REJETS 

2.1 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception 
du rapport 

2.2 -La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée 
de commentaires 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correctrices prises ou envisagées 

ur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge      

VU POUR ÊTRE ANNEXE À L'ARRÊTÉ 
BRÉFECTORAL DU … À AOÛ. 2000. 

ur le Préfet, 
La Sec ÿ p Épraele 

  

Cathenne SCHMITT



  

ANNEXE 4 

EAU 

4. POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 

  La quantité maximale d'eau prélevée sur le réseau public sera dé l'ordre de 50 m° par jaur, Cet 
limitation ne s'applique pas eu réseau incendie 
Des dispositifs de mesure totaliseteurs sont mis en place, et relevés régulièrement, Ces résultats sont 
portés sur un registre éventuellement informatisé 

  

  

2. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

            

  

  

  
  
          

    

N° du Débits Goncentrations Périodicit 
Rejet | point de en mg/l Flux é 

rejetau  mmyr | My | Paramètres | suréchantilion | enkgl| des 
réseau moyen 24 h mesures 

Eaux Sortie de la[20 mi [1 min |MEST 30 OS | trimestre 
ndustrielles. |station de ; ; ; Lalement pco 500 10 | timestre 

interne. Fe 5 1 | 1isemaine 

Zn 2 0.04 | t/semaine 
Métaux totaux 15 03 | trimestre 
Hydracarbures 10 02 | trimestre 
totaux 

Eaux Autres MEST 180 Tan 
luviale: e PENSES  pAGISRS Hycrocarbures tan rejet É | totaux                                 

      

“MA débit maximale journalier en mn 
“MMJ moyenne mensuelle des débits jourraliers en m1 

«le débit ete phi des eaux industrielles seront mesurés el enregistrées en continu 
+ le prélévement est effectué praportionnellement au débit 
»_ en aucun css, la D.CQ rejetée au milieu naturel re sera supérieure à 150 mi 

    

      

   

De pus 

+ la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 5,5 (9.5 
s'i y a neutralisation alcaline) 

+ la modification de couleur du milleu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
Le mélange ne doit pas dépasser 100 mg Pt! 

+ dans le cas de prélvements instantanés. aucun résultat ne peut dépasser le double de là 
valeur limite prescrite 

3. CONTRÔLES DES REJETS 

3.1 - Au moins une fois par an. les mesures en sortie de station sont effecluées par un afganisme choisi 

  

en accord avec l'inspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur l'ensemble des 
paramètres, 

3.2 - Les résullats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées 
«dès réception du rapport pour les contrôles visés au point 3,1 
+ pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle et une forme 

définie en accord avec l'inspection des installations classées.



  

3.3 - La transmission des résultais des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée de commentaires 
+ surles dépassements constatés ot leurs causes 
+ sur les actions correctrices prises qu envisagées 

  

+ surles conditians dé fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge... 

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L'ARRÊTÉ 
PREFECTORAL DU .… # AOÛ. 2000: 

Pour le. Pré 
re Généraice Ad; 

    

La 

  

Cathenne SCHMITT



  

ANNEXE 5 

        

  

  

  
  

  

  
  

  

  

  

    
        

  
  

DÉCHETS 

Gode au Désignation du déchet | Niveaux de gestion Mode d'élimination 
déchet E interne / E : externe 

120106 FES dusnsgs inférieur au égal au 
niveau 2 

06 05 01 Boues céshydratées | inférieur ou égal au E 
niveau 3 

140201 Solvants inférieur ou égal au E 
| | niveau 2 

| o8otog |  Boues de peinture inférieur ou égal au E 
niveau 2 | 

— © — — ——— 1 
a80104 Poudre de peinture inférieur où égal au E 

niveau 2 | 

120101 Copeaux d'usinage et | inférieur ou égal au E 
120103 Docs niveau À 

120201 Décheis de grenaillage | inférieur ou égal au | 
niveau À 

150103 Paletes inférieur ou égal au E 
| niveau 1 

ET Déchets industriels | inférieur ou égel au E 
baneis niveau À 

Le niveau de gestian d'un déchet est défin: selon ia fllère d'éimination uiiisée pour ce déchet 

  

  

  

  

Niveau ü | Réduction à la source. technologie propre 
Niveau ! Valorisation matière. ecyciage. régénération. réemploi 
Niveau 2 Traitement pnysico-cnimique, incinération avec où sans récupération d'énergie: 

coneinéretior, évapo -ncinération 
Niveau 3 Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre 

  

de stockage de déchets irdustrieis spéciaux uilimes stabiisés. 

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU … à AQU), 2000 

ir le Préfet, 1 se Den 

Catherine SCHMITT


